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	projet de manifestation culturelle

	
	année  _ _ _ _ 

	
	

	
	demande de subvention

	
	 Formulaire à lire attentivement, y compris le règlement en page 4.

	
	Ce dossier est à déposer à la communauté de communes de la Mortagne 

	
	

	
	COMMUNE DE :
	 
	 
	 
	 

	
	Renseignements concernant le demandeur :
	 
	 

	
	 
	
	
	
	
	 

	Essey la Côte
	 
	nom de l'association :
	
	
	 

	
	 
	nom du responsable :
	
	
	 

	Fraimbois
	 
	adresse :
	
	
	
	 

	
	 
	code postal :
	
	commune :
	
	 

	Franconville
	 
	téléphone :
	
	
	
	 

	
	 
	
	
	
	
	 

	Gerbéviller
	Je reconnais avoir pris connaissance du règlement des aides de la Communauté de 

	
	Communes pour une manifestation culturelle et certifie l'exactitude des renseignements 

	Giriviller
	 fournis  dans le présent dossier.
	
	
	 

	
	 
	
	
	
	
	 

	Haudonville
	 
	signature du Président :
	
	
	 

	
	 
	
	
	
	
	 

	Lamath
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Magnières
	Renseignements concernant la manifestation :
	 
	 

	
	 
	
	
	
	
	 

	Mattexey
	Public concerné :
	
	
	
	 

	
	 
	
	
	
	
	 

	Moriviller
	Adresse de la manifestation :
	
	
	
	 

	
	 
	
	
	
	
	 

	Moyen
	Date et lieu de la manifestation :
	
	
	 

	
	 
	
	
	
	
	 

	Remenoville
	Montant total de la manifestation :
	
	
	 

	
	 
	
	
	
	
	 

	Seranville
	Subvention sollicitée : 
	
	
	
	 

	
	 
	
	
	
	
	 

	Vallois
	Autres subventions sollicitées :
	
	
	 

	
	 
	
	
	
	
	 

	Vennezey
	Partie à remplir par la commune :
	 
	 
	 

	
	 
	
	
	
	signature du maire et cachet

	Xermaménil
	avis de la commune :
	
	
	de la commune :

	
	 
	
	
	
	
	 

	
	 
	
	
	
	
	 

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 


avec le soutien du Conseil Général de Meurthe et Moselle

Partie à remplir par la Communauté de Communes :


1 - GROUPE DE TRAVAIL





Dossier examiné en groupe de travail le :


 

Coût HT de la manifestation :



 
 
 
 
 
 

Montant subventionnable HT :



 
 
 
 
 
 

Subvention proposée :


en % :
 






Si refus, motif :




 

Remarque :




 

2 - CONSEIL COMMUNAUTAIRE





Dossier examiné au Conseil Communautaire le :






Coût HT de la manifestation :

Montant subventionnable HT :

Subvention accordée :


en % :





Si refus, motif :




 

Remarque :




 

Pièces à joindre obligatoirement au dossier :

· Devis détaillé(s)

· Note descriptive détaillée du projet

· Budget prévisionnel

· Plan de financement

· Relevé d’identité bancaire

Règlement d’aide aux manifestations culturelles

La communauté de Communes de la Mortagne a décidé de fixer les objectifs prioritaires de sa politique culturelle :

· Promouvoir la culture en milieu rural

· Toucher un public de jeunes (15-25 ans)

· Offrir une diversité culturelle 

· Aider à l’émergence de talents locaux et les promouvoir

· Promouvoir le territoire de la communauté 

· Favoriser les échanges avec d’autres cultures

· Favoriser l’association d’amateurs dans les spectacles de professionnels

Ne seront pas soutenus :

· les projets démesurés par rapport au territoire

· les initiatives commerciales

Le projet devra être déposé pour le 30 novembre de l’année civile pour les manifestations qui seront organisées sur le territoire l’année suivante.

La subvention sera attribuée sur devis et sera versée proportionnellement aux dépenses, au vu d’un rapport moral de la manifestation et d’un compte de résultat définitif.

Les porteurs de projet devront venir présenter leur dossier lors d’une réunion du groupe de travail.

Les projets déposés en cours d’année seront examinés en fonction des crédits disponibles.

Le logo de la Communauté de Communes de la Mortagne devra apparaître sur tous les supports de communication.

Les factures devront parvenir aux services de la Communauté de Communes de la Mortagne dans les 6 mois suivants la réalisation de la manifestation. Ce délai pourra être prolongé sur justification du porteur du projet
















Communauté de Communes de la Mortagne

1 rue Georges Clémenceau - 54 830 GERBEVILLER

Tél. 03.83.42.81.29 - Fax. 03.83.42.81.30 – contact@cc-mortagne54.fr

